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PROCES-VERBAL DES DECISIONS DE L’ASSOCIEE UNIQUE 
EN DATE DU 30 JUIN 2023 

 
AFFECTATION DU RESULTAT DE L'EXERCICE 

CLOS LE 31 DECEMBRE 2022 
 

DEUXIEME DECISION 

 
L’Associée unique décide d’affecter la perte de l’exercice écoulé s’élevant à (2.612.187) euros en 
totalité au poste « Autres Réserves », lequel est ramené de 16.701.468 euros à 14.089.281 euros. 
 
L’Associée unique prend acte, conformément à l’article 243 bis du Code Général des Impôts, du 
montant des revenus versés au titre des trois exercices précédents :  
 

Exercice clos le Dividendes*  Autres revenus  

31 décembre 2021 
Néant Néant 

27 décembre 2020 
Néant Néant 

29 décembre 2019 Néant Néant 

*En application de l’obligation d’information prévue par l’article 243 bis du Code général des impôts, 
il est précisé́ que les dividendes distribués au titre des trois derniers exercices clos susvisés étaient 
éligibles à l’abattement de 40 % prévu au 2° du 3 de l’article 158 du Code général des impôts, dont 
peuvent bénéficier les personnes physiques fiscalement domiciliées en France. 

 
Pour copie certifiée conforme 

Le Président 
Monsieur Yann Dubourg 

 




























